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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL 

  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT 

  LA COUCHE D'OZONE

Vingtième réunion

Genève, 11-13 juillet 2000

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE

A.  Ordre du jour provisoire
1.
Ouverture de la réunion.

2.
Questions d'organisation :


a)
Adoption de l'ordre du jour;


b)
Organisation des travaux.

3.
Présentation des rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique :

a)
Emissions de substances qui appauvrissent la couche d'ozone résultant de leur utilisation comme produits intermédiaires (décision X/12);


b)  
Demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles pour des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, pour 2001 et au-delà.

4.
Présentation des rapports du Groupe de l'évaluation scientifique et du Groupe de l'évaluation technique et économique :
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Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.

a) Bromure de n-propyle (décision X/8, paragraphe 5 a));


b)
Halon-1202 (décision X/8, paragraphe 5 b));


c)
Nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone (décision IX/24, paragraphes 3 et 4);

5.
Autres questions découlant du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique.

6.
Examen des mesures de réglementation des hydrofluorocarbones applicables aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 (paragraphe 3 de la décision VII/3).

7.
Emploi des substances qui appauvrissent la couche d'ozone comme agents de transformation (décision X/14) (proposition de l'Inde).

8.
Evaluation par le Groupe de l'évaluation technique et économique d'une stratégie à long terme en matière de collecte, de stockage, d'élimination et de destruction des substances appauvrissant la couche d'ozone et des équipements en contenant.

9.
Mesures visant à faciliter l'abandon des inhalateurs à doseur fonctionnant aux chlorofluorocarbones (proposition de la Communauté européenne).

10.
Questions découlant de la vingt-quatrième réunion du Comité d'application.

11.
Questions diverses.

12.
Adoption du rapport.

13.
Clôture de la réunion.

B.  Annotations
Point 1
1.
La réunion sera ouverte le mardi 11 juillet 2000 à 10 heures, à l'Office des Nations Unies à Genève (Palais des Nations).  L'inscription des participants commencera à 9 heures le même jour.

Point 2 a)
2.
L'ordre du jour provisoire ci-dessus sera soumis aux participants pour adoption.  Les coprésidents de la réunion seront MM. John W. Ashe (Antigua-et-Barbuda) et Milton Catelin (Australie), conformément à la décision XI/10 des Parties.

Point 2 b)
3.
Les participants voudront peut‑être mener leurs travaux en plénière et établir un calendrier précis pour les activités correspondant aux divers points de l'ordre du jour.

Point 3 a)
4.
A leur dixième réunion, tenue au Caire en 1998, les Parties ont, par leur décision X/12, demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique d'étudier plus avant les émissions de tétrachlorure de carbone provenant de l'emploi de cette substance comme produit intermédiaire et les différentes solutions possibles, actuelles et futures, s'offrant aux Parties pour réduire ces émissions.  Il a également été demandé au Groupe d'étudier l'impact de l'élimination de la production de CFC sur l'utilisation future du tétrachlorure de carbone comme produit intermédiaire, et les émissions qui résulteraient alors de ce type d'utilisation.  Le rapport du Groupe sur cette question a été communiqué à toutes les Parties.

Point 3 b)
5.
Les quatre Parties suivantes ont soumis des demandes de dérogation pour utilisations essentielles à l'approbation de la douzième Réunion des Parties, en l'an 2000 : Australie, Communauté européenne, Etats-Unis d'Amérique et Pologne.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique a adressé ses recommandations concernant ces demandes dans les rapports qu'il a communiqués aux Parties.

Point 4 a), b) et c)
6.
A leur dixième Réunion, tenue au Caire en 1998, les Parties ont, par leur décision X/8, prié le Groupe de l'évaluation technique et économique et le Groupe de l'évaluation scientifique d'entreprendre en collaboration, en tenant compte au besoin des évaluations effectuées en application de la décision IX/24, des analyses plus poussées pour a) déterminer si les substances telles que le bromure de n-propyle, ayant un temps de séjour bref dans l'atmosphère, de moins d'un mois, constituent une menace pour la couche d'ozone;  b) identifier les sources de halon-1202 et l'accès à ce produit;  et c) faire rapport sur de nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur ces questions est résumé dans la note du Secrétariat (UNEP/OzL/Pro/WG.1/20/2).  Le Groupe de l'évaluation scientifique fera rapport au Groupe de travail.

Point 5

7.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a procédé à l'évaluation de son propre fonctionnement et formulé un certain nombre de suggestions aux fins d'examen.  Le résumé de ces suggestions figure dans une note du Secrétariat (UNEP/OzL/Pro/WG.1/20/2). 

Point 6
8.
A la septième réunion des Parties, tenue à Vienne en 1995, les Parties sont convenues, au paragraphe 3 de la décision VII/3, d'examiner d'ici à l'an 2000, s'il est nécessaire de modifier à nouveau le calendrier d'élimination en vigueur pour les hydrofluorocarbones applicables aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.  Suite à cette décision, la Communauté européenne a soumis à l'examen du Groupe de travail à composition non limitée une proposition qui a été communiquée à toutes les Parties en tant que document UNEP/OzL.Pro/WG.1/20/2/Add.1.

Point 7
9.
Le secrétariat a reçu la proposition ci-après de l'Inde en vue de son examen au titre de ce point :


"Il ressort du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique de 1997 que les agents de transformation sont par définition distincts et différents des substances réglementées utilisées comme produits intermédiaires.  En vertu du Protocole, toutes les substances appauvrissant la couche d'ozone qui ne sont pas des substances intermédiaires sont automatiquement réglementées et soumises à élimination.


"Dans la décision X/14 de la dixième réunion des Parties relative aux agents de transformation, il est précisé que le terme d’agent de transformation" employé dans le Protocole doit être entendu comme signifiant l’emploi" de substances réglementées pour les applications énumérées au tableau A annexé à ladite décision.  S'agissant des Parties visées à l'article 5, la décision X/14 stipule que le Comité exécutif du Fonds multilatéral devrait mettre au point des directives relatives à l'assistance financière qui leur sera fournie pour réduire les émissions ou renoncer à leur emploi dans certains procédés compte tenu de la gamme de solutions rentables disponible.


"Quant aux Parties qui ne sont pas visées à l'article 5, la décision X/14 leur permet de continuer à employer indéfiniment des substances réglementées pour la production selon des procédés recensés au-delà de leur date d'élimination, sous réserve que leurs émissions aient été ramenées à un niveau insignifiant.  De même, la décision autorisée rétrospectivement à considérer les substances réglementées employées comme agents de transformation comme des produits intermédiaires en 1998.


"A sa vingt-neuvième réunion, le Comité exécutif du Fonds multilatéral a décidé, par sa décision 29/24, qu'aucun projet ne pourrait bénéficier d'une assistance du Fonds multilatéral rétroactivement.  Au cours de cette réunion, un membre du Comité exécutif a fait observé que l'hypothèse selon laquelle les agents de transformation n'étaient pas considérés comme des substances réglementées avant 1998 était erronée et il a ajouté que la qualité d'agents de transformation avait été sujette à controverse au cours de la période 1992-1998.


"Selon certaines Parties, la décision X/14 des Parties au Protocole ainsi que la décision 29/24 du Comité exécutif n'accordent pas aux Parties visées à l'article 5 un délai de grâce aussi équitable que celui qui est accordée aux Parties non visées à l'article 5 en matière d'élimination et pour la détermination de leur période de référence en matière de réduction des émissions.  Dans ces conditions, il faut souhaiter que les Parties tirent ces points au clair et qu'à cet effet toutes les Parties intéressées constituent un groupe de contact chargé de déterminer la manière de procéder et de parvenir à une décision lors de la douzième réunion des Parties pour que la situation soit tirée au clair".

Les participants pourraient souhaiter examiner la proposition de l'Inde.

Point 8
10.
A sa troisième réunion, tenue du 29 au 31 mars 2000, le Comité exécutif a examiné une proposition relative à l'étude d'une stratégie à long terme de collecte, de stockage, d'élimination et de destruction des substances appauvrissant la couche d'ozone et des équipements contenant ces substances destinée aux Parties visées à l'article 5.  Le Comité exécutif a décidé de reporter l'examen de cette 

proposition en attendant qu'aient été traitées les questions connexes qui en découlent par le Groupe de travail à composition non limitée.  Certains membres du Comité ont estimé que le Groupe de l'évaluation technique et économique pourrait se pencher sur l'expérience des Parties non visées à l'article 5 à cet égard.  La réunion pourrait souhaiter examiner cette question.

Point 9
11. 

La Communauté européenne a demandé que ce point soit inscrit à l'ordre du jour.  La note de la Communauté relative à cette proposition sera communiquée à toutes les Parties sous peu.

Point 10
12.
Le Président du Comité d'application, conformément à la procédure applicable en cas de non respect des dispositions du Protocole de Montréal, fera rapport à la réunion sur les questions que ce Comité a examinées à sa réunion du 10 juillet 2000.

Point 11
13.
Les participants voudront peut-être soulever d'autres questions au cours des débats.

Point 12
14.
Le projet de rapport de la réunion lui sera soumis pour adoption au terme de ses travaux.

Point 13
15.
La clôture de la réunion est prévue dans l'après-midi du 13 juillet 2000. 
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